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Réftexion

Rés. #L6-L9
Procès-verbal
du 11-01--
20L6

Période de
questions

Rés. #L6-20
Comptes du
mois

Rés. #1-6-2L
Compte du
mois - Règt
#15-681

Rês. #L6-22
Souper
bénéfice -
Ctub
Optimiste

Rés. #16-23
lnstattation
lumières de
rues

Rés. #1,6-24
Mandat -
Révlsion devis

Province de Ouébec
M u nlcipalité de Saint- Ferréo[-les- Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDTNATRE DU coNsEtL DE LA MuNtctpAurÉ
DE SAINT.FERRÉOL-LES.NEIGES,.TENUE DANS LA SATLE DES DÉHBÉRNNONS,
L'HôTEL DE vrLLE, 33, RUE DE L'ÉGusE, LE lER FÉvRER zoL6, ¡ zogõ0, sous tA
PRES¡DENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin et Parlse Cormier et messieurs Léopotd
Michet, Mark cardwetl, Réjean Morency, Robert paquet et Robert pitote.

lnvité : Monsleur François Drouin, directeur générat.

secrétaire d'assemb[ée : Monsieu r Martin Leith, secrétalre-trésorrer.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régutièrement constituée par ta présidente.

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbaI du 11-0]--2016, te[ que
rédigé.

La période de questions débute à 20h0L et se termine à 20h05

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [es conseilters autorisent [e paiement des dépenses du mols de janvier 20!G, au
montant de L04 139,01- $ teltes que présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

ltest proposé par monsieur Robert Pilote et unanimement résolu ;

Que les conseitters munictpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
janvler 2015 du règlement #1-5-681 (décrétant des travaux de voirie sur [a rue de [a
Savane), au montant totat de l-30 736,07 $ teltes que présentées au Conseit. Le
secrétaire-trésorler certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que [a municipatité participera à [a ].Oème édition du souper bénéfice annueldu Ctub
Optimiste Côte-de-Beaupré qui aura [ieu samedi [e 5 mars 2016 à t'écote secondaire
du Mont-Sainte-Anne et réserve une tabte pour L0 personnes au coût de 250,00 $.

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que ta municipalité fasse instatter deux lumières de rues aux endroits sulvants sur [e
rang Saint-Nicolas :

. Près de [a station de pompage au 365, rang St-Nicotas sur poteau existant,

. Près de [a première ligne de transport d'énergie sur [e poteau existant.

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résotu ;

Que [a municipalité mandate [a firme WSP Canada inc. pour réviser les plans et
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Rés. #L6-25
Mandat -
Rédaction de
fiches
d'info
sur [a
règlemen
d'urbanisme

Rés. #16-26
Formation
FQM

Rés. #L6-27
lnvitation -
Transport
camps de jour
201.6

documents d'appetd'offres pour ['instattation de débitmètres et [a surveiltance des
travaux pour un montant de 14 495,00 $ ptus taxes.

Attendu que les soumissions reçues se détaittent comme sult

r AECOM : L9 600 $ ptus taxes;
o Lemây: L2 500 $ plus taxes

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que- tg municipatité accorde te contrat pour tes services professionnels de rédaction
de fiches d'information¡ su1 ta règlementation d'urbanisme à ta compagnie Lemay
pour un montant de 12 500 $ plus taxes.

l[ est proposé par monsieur Robert paquet et unanimement résotu ;

Que [a municlpatité inscrive, monsieur Léopotd Michet, à une formation organisée par
ta FQM sur [e thème Les leviers financiers de Ia gestion des matières rés"idueiles'qui
aura tieu [e 6 février 2016 à Québec pour un montãnt de 228,80 g (taxes inctuses).

It est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseitlers munlcipaux invltent les fournisseurs suivants à soumissionner pour
te transport des camps de jour:Autobus Beaupré inc, et Autobus des Seigneuries.

Attendu que [a municipalité est attée sur lnvitation pour des services professionnets
pour [a rédaction de fiches afin de facititer ta compréhension de ta règtementåtion en
matière d'urbanisme'

Attendu qu'une demande de permis a été déposée pour un projet soumis au
règlement sur les plans d'implantatlon et d'intégration architecturatej

Attendu que cette demande rencontre tes objectifs et les critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que [a demande respecte tes dispositions du règtement de zonage #1,5-674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e ]-9 janvier 201-6, une
recommandation favorable à cette demande de permis;

Rés. #L6-28
Permis PllA

En conséq

llest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que les conseitters munlcipaux accepte [a recommandation du comité consultatlf
d'urbanisme d'accorder un permis pour te projet suivant:

3257, avenue Royate
Adresse

Rénovation
Type de demande

#L6-3
Recommandations CCU

Une condltion particutière est exigée pour ce permis
SARP.

respecter [e ptan proposé par le

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exptications sur [a demande
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consuttation
sur une
dérogation
mineure - lot
832

Rés. #16-29
Dérogation
mineure - lot
832

Rés. #L6-30
Frontage et
orientation
d'un lot - 79,
rue des
Clgales

de dérogation mineure visant à permettre que te tot 832 ait une largeur de ]-5 mètres
ators que [e nouveau règlement de lotissement exige une largeui minimate de 2L
mètres.

28 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Consei[ municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre que te tot g32, situé
entre [e L915 et [e ]-931,. avenue Royate, ait une largeur de 15 mètres alors que [e
nouveau règtement de [otissement exige une [argeur minimate de 2L mètres;

Attendu que l'ancien règlement de totlssement exigeait une largeur de 15 mètres pour
cette zone;

Attendu qu'it y a eu une erreur de transcription dans [e nouveau règtement qui omet
de donner de façon ctaire [a [argeur minimale requise pour un terraiñ devant accueiltir
une résidence unifamiliate isotée dans une zone M mixte ;

Attendu que [e terraln était cadastré et conforme mais que [a vente d'une partie de tot
à des volsins immédlats [e rendra dérogatoire;

Attendu que dans les conditlons préatabte à l'obtention d'un permls de construction,
un terrain doit être cadastré;

Attendu que le propriétaire ne pourra pas obtenir un permis de lotissement étant
donné que [a largeur du résldu est non conforme;

Attendu que lors de ta réunion du 8 décembre 20]-5, te comtté consultatif d'urbanisme
a émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mlneure;

Attendu que l'intention du Consell de modifier le règtement pour l'ensembte de [a
zone à 15 mètres;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Robert Pltote et majoritairement résolu ;

Que [e Consei.l municipal accepte [a dérogation mineure visant à permettre que te lot
832 ait une largeur de l-5 mètres ators que [e nouveau règtement de lotlssement exige
une largeur minimale de 2t mètres.

Pour : madame Louise Thouin, messieurs Mark Cardwetl, Robert Pitote et Robert
Paquet.
Contre : messieurs Léopotd Michetet Réjean Morency.

Attendu qu'une demande de dérogation mineure a été présentée afin de permettre [a
construction d'un bâtiment comp[émentaire en cour avant au-detà de [a marqe avant
minimate de l-0 mètres;

Attendu que te règlement de zonage définit [a cour avant comme un espace qui
s'étend sur toute [a largeur d'un lot et qui est compris entre ta tigne avant de [ot, soit
[a [igne qui sépare avec l'emprise d'une rue et une façade de bâtiment principat;

Attendu que [e règtement de zonage ne permet pas de quatifier l'espace prévu pour
['imptantation du bâtiment comptémentaire comme une cour avant, arrière ou latérate;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme considère qu'i[ y a moyen de traiter
cette demande sans utiliser ta dérogation mineure;
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Rés. #16-31
Nomination
citoyens CCU

Rés. #L6-32
Ptan
d'intervention
réseaux
d'aqueduc et
d'égout et
voIrie

Période de
questions

Fin de [a
séance

Attendu qu'en considérant [e lot comme adjacent à la rue des Cigates par ['est, soit [e
lot 284-L6-P, [a constructlon du bâtiment comptémentaire devient possibte et est
considéré être implanté en cour latérate;

Attendu que [a profondeur du tot devient moins dérogatoire, passant de45,72 mètres
à 70,73 mètres et que [a superficie est conforme au minimum requis de 4 000 mètres
carrés, solt 5 992,2 mètres carrés;

Attendu que lors de [a réunion du L9 janvier 20]-6, [e comité consultatif d'urbanisme
recommande au conseil municipal d'annuler [a demande de dérogation mineure, de
rembourser [e propriétaire et de considérer [e terraln du 79, rue des Cigales comme
étant adjacent à [a rue des Cigales par ['est, soit par [e lot 284-16-P;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résolu ;

Que [a municipatlté annule [a demande de dérogation mineure, accepte de
rembourser [e propriétaire et de consldérer [e terrain du 79, rue des Cigales comme
étant adjacent à [a rue des Cigales par ['est, sott par te tot 284-].6-P.

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux nomment messieurs Robert Dion et Magetla Paradis,
cltoyens résidents de Saint-Ferréot-[es-Neiges, comme membres du comité consuttatif
d'urbanisme en remplacement de messleurs Germain St-Hilaire et Richard Paquet.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [a municipatité approuve [e ptan d'intervention révisé en date du 20 janvier 2016
des réseaux d'aqueduc et d'égout et voirie du territoire de [a municipatité de Saint-
Ferréo[-tes-Neiges soumis par [a firme WSP Canada inc.

Aucune question n'a été adressée au Conseit.

Levée de [a séance à 20 heures

Parise Cormier, mairesse

Martin Le sec trésorier
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